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Pour toute information concernant le présent cahier des charges, contacter  
 

Nom : Association pour la Promotion de l'Education et de la Formation à l'Etranger 

Adresse : Place Sainctelette, 2 à 1080 Molenbeek-Saint-Jean 
Personne de contact : Madame Nathalie FORSANS 

Téléphone : 02 421 82 94 
E-mail : n.forsans@apefe.org 

 

Auteur de projet 
 

Nom : Association pour la Promotion de l'Education et de la Formation à l'Etranger 
Adresse : Place Sainctelette, 2 à 1080 Molenbeek-Saint-Jean 

Service des Marchés Publics 
Téléphone : 02 421 83 17 

E-mail : map@apefe.org 

 
Réglementation en vigueur 

 
1. Loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics et ses modifications ultérieures. 

2. Arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques, 

et ses modifications ultérieures. 
3. Arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics, et 

ses modifications ultérieures. 
4. Loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l’information et aux voies de recours en matière de 

marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions, et 
ses modifications ultérieures. 

5. Règlement général pour la protection du travail (RGPT), Loi sur le bien-être et Code du bien-être au 

travail. 
6. Loi du 11 février 2013 prévoyant des sanctions et des mesures à l’encontre des employeurs de 

ressortissants de pays tiers en séjour illégal. 
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I. Dispositions administratives 
 
Cette première partie se rapporte à la réglementation relative à la passation d'un marché public 

jusqu'à la désignation de l'adjudicataire. 
Les dispositions contenues dans cette partie se rapportent à la loi du 17 juin 2016 et à l’arrêté royal 

du 18 avril 2017 et leurs modifications ultérieures. 

I.1 Description du marché 
 
Objet des services : Une mission d’identification-formulation d’un programme d’appui pour la 

promotion de l’employabilité et de l’entreprenariat des jeunes et des femmes au Bénin. 
 

Lieu de prestation du service : au Bénin / à distance. 

I.2 Identité du pouvoir adjudicateur 
 
Association pour la Promotion de l'Education et de la Formation à l'Etranger 

Place Sainctelette, 2 

1080 Molenbeek-Saint-Jean 
 

Mission et statut du pouvoir adjudicateur 
 

L'Association pour la Promotion de l’Education et de la Formation à l’Etranger est une association sans 

but lucratif ayant pour objet :  
 

• De coopérer à l'étude, à l'organisation et au développement de tous les programmes 

d'enseignement, d'éducation et de formation à promouvoir dans les pays étrangers;  

• De promouvoir, d'organiser et de coordonner toutes les formes de transfert de connaissance 

entre la Communauté française de Belgique, la Région wallonne et l'étranger;  

• De coordonner et d'encourager les initiatives des organismes qui poursuivent les mêmes 

objectifs. Pour remplir cette mission, l'Association pourra entre autres :  

• Créer ses propres services d'étude et de documentation ou faire appel aux services spécialisés 

existants;  

• Souscrire à toute convention en matière d'éducation et de formation avec une institution 

étrangère, une administration publique étrangère, un gouvernement étranger, un organisme 

international ou supra-international;  

• Conclure des contrats avec toute personne physique ou morale, de droit public ou de droit 

privé, et engager notamment du personnel enseignant et scientifique, des experts, belges ou 

étrangers, pour son propre compte ou pour le compte de tiers;  

• Organiser en Belgique des séminaires ou stages de formation pour les enseignants et 

formateurs belges ou étrangers;  

• Organiser dans les pays étrangers toutes missions s'inscrivant dans le cadre du 

développement, de l'éducation et de la formation à tous les niveaux;  

• Publier toute documentation sous forme d'ouvrages, de revues ou de périodiques se 

rapportant à son objet;  

• Gérer, louer, aménager ou acheter en Belgique ou à l'étranger des immeubles ou installations 

destinés à faciliter ses activités;  
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• Louer, acheter et vendre l'équipement et le matériel didactique nécessaires à sa mission.  

 

I.3 Mode de passation 
 
Conformément à l’article 92 (la valeur estimée HTVA n'atteint pas le seuil de € 30.000,00) de la loi du 

17 juin 2016, le marché est conclu par facture acceptée (marchés publics de faible montant). 
 

I.4 Fixation des prix 
 

Le présent marché consiste en un marché à prix global. 
 

Le marché à prix global est celui dans lequel un prix forfaitaire couvre l'ensemble des prestations du 

marché ou de chacun des postes. 
 

I.5 Droit d'accès et sélection qualitative 
 
Le formulaire d'offre doit être accompagné des pièces suivantes : 

 

Situation juridique du soumissionnaire (motifs d'exclusion) 
 

 Par le seul fait de participer à la procédure de passation du marché, le soumissionnaire atteste 

qu’il ne se trouve pas dans un des cas d’exclusion visés aux articles 67 à 69 de la loi du 17 
juin 2016 relative aux marchés publics. 

 

 "Dans le cadres de la lutte contre les conflits d'intérêts, en particulier afin d'éviter le 

mécanisme du tourniquet ('revolving doors'), tel que défini dans la loi du 8 mai 2007 portant 
assentiment à la Convention des Nations Unies contre la corruption, faite à New York le 31 

octobre 2003, le soumissionnaire s'abstient de faire appel à un ou plusieurs anciens 
collaborateurs (internes ou externes) de l'APEFE, dans les deux ans qui suivent son/leur 

démission, départ à la retraite ou tout autre type de départ de l'APEFE, d'une quelconque 
manière, directement ou indirectement, pour l'élaboration et/ou l'introduction de son offre ou 

toute autre intervention dans le cadre de la procédure de passation, ainsi que pour certaines 

tâches à réaliser dans le cadre de l'exécution du présent marché. 
 

La disposition qui précède ne s'applique toutefois que lorsqu'un lien direct existe entre les 
précédentes activités prestées pour le pouvoir adjudicateur par la ou les personnes 

concernée(s) et ses/leurs activités dans le cadre du présent marché. 

 
Toute infraction à cette mesure pouvant être de nature  à fausser les conditions normales de 

la concurrence est passible d'une sanction conformément aux dispositions de l'article 9 de la 
loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de 

fournitures et de services (ou, pour un marché dans les domaines de la défense et de la 
sécurité, de l'article 10 de la loi du 13 août 2011 relative aux marchés publics et à certains 

marchés de travaux, de fournitures et de services dans les domaines de la défense et de la 

sécurité). Concrètement, cette sanction consiste, selon les cas, soit à écarter l'offre, soit à 
résilier le marché". 
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Capacité économique et financière du soumissionnaire (critères de sélection) 
 

N° Critères de sélection 

1 
Une déclaration bancaire appropriée établie conformément au modèle figurant à l'annexe 11 de 
l'AR du 18 avril 2017. 

 

Capacité technique et professionnelle du soumissionnaire (critères de sélection) 

 

N° Critères de sélection Exigences minimales 

1 

L'indication des titres d'études 

et professionnels du 
prestataire de services. 

Chef de mission : 
L’expert international aura : 

 Un diplôme de 2ème cycle niveau Master ou 

équivalent, en Sciences Economiques ou 
Humaines ou Sociales ; 

 Au moins 3 ans d’expériences documentées de 

formulation de programmes de développement, 

avec au minimum une expérience de formulation 
d’un programme axé sur l’appui visant à 

l’employabilité et l’entreprenariat ; 
 Une exéprience avérée dans le domaine de 

l’emploi et/ou de l’entreprenariat en Afrique ; 

 Une expérience avérée en formulation de 

programmes de développement en Afrique. 

 
Experts national secteur privé : 

L’expert national aura : 
 Un diplôme de 3ème cycle niveau Master ou 

équivalent en Sciences Economique ou Humaines 

ou Sociales ; 
 Au moins une expérience documentée de 

formulation de programmes de développement 

axé sur l’appui visant à l’employabilité et 

l’entreprenariat. 

 

I.6 Forme et contenu des offres 
 
Le soumissionnaire établit son offre en français et complète le métré récapitulatif ou l'inventaire sur le 

modèle annexé au cahier des charges le cas échéant. Si le soumissionnaire établit son offre sur 
d'autres documents que le formulaire prévu, il supporte l'entière responsabilité de la parfaite 

concordance entre les documents qu'il a utilisés et le formulaire. 

 
Tous les documents établis ou complétés par le soumissionnaire ou son mandataire sont datés et 

signés par celui-ci. 
 

Toutes ratures, surcharges et mentions complémentaires ou modificatives, tant dans l'offre que dans 

ses annexes, qui seraient de nature à influencer les conditions essentielles du marché, telles que les 
prix, les délais, les conditions techniques, doivent également être signées par le soumissionnaire ou 

son mandataire. 
 

Le prix de l'offre sera exprimé en EURO. 
 

Les éventuelles réductions doivent toujours être décomptées du prix unitaire et ne sont pas indiquées 
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I.7 Dépôt des offres 
 

L'offre est établie mentionnant le numéro du cahier des charges (2020-MECS-BN/02) ou l'objet du 
marché. Elle est envoyée par courriel. 

 
L’offre doit être adressée à : 

 

Association pour la Promotion de l'Education et de la Formation à l'Etranger (APEFE asbl) 
Service Marchés Publics  

map@apefe.org 
 

L'offre doit parvenir au pouvoir adjudicateur avant le 31/08/2020 à 10h00. 
 

Par l’introduction d’une offre, les soumissionnaires acceptent sans condition le contenu 

du cahier des charges et des autres documents relatifs au marché, ainsi que le respect de 
la procédure de passation telle que décrite dans le cahier des charges et acceptent d’être 

liés par ces dispositions. 
 

Lorsqu’un soumissionnaire formule une objection à ce sujet, il doit communiquer les raisons de cette 

objection au pouvoir adjudicateur par écrit et par courrier recommandé dans les 7 jours calendrier 
après la réception du cahier des charges. 

 

I.8 Ouverture des offres 
 

Il n'y a pas d'ouverture des offres en séance publique. 

 

I.9 Délai de validité 
 

Le soumissionnaire reste lié par son offre pendant un délai de 90 jours de calendrier, à compter de la 

date limite de réception des offres. 

I.10 Critères d’attribution 
 

Les critères suivants sont d'application lors de l'attribution du marché : 
 

N° Description 

1 Méthodologie, et mode opératoire 

2 Prix 

3 Profil des évaluateurs 

4 Compréhension de la demande 
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Les critères sont listés par ordre décroissant d'importance. Sur base de l'évaluation de tous ces 

critères, le marché sera attribué au soumissionnaire présentant l'offre économiquement la plus 

avantageuse du point de vue du pouvoir adjudicateur. 

I.11 Révisions de prix 
 

Il n'y a pas de révision des prix pour ce marché. 

I.12 Variantes 
 
Il est interdit de proposer des variantes libres. 

Aucune variante exigée ou autorisée n'est prévue. 

I.13 Choix de l’offre 
 
Le pouvoir adjudicateur choisit l'offre économiquement la plus avantageuse, déterminée en se fondant 

sur le meilleur rapport qualité / prix. 
 

Par la présentation de son offre, le soumissionnaire accepte toutes les clauses du Cahier des Charges 
et renonce à toutes les autres conditions. Si le pouvoir adjudicateur constate, lors de l’analyse des 

offres, que le soumissionnaire a ajouté des conditions qui rendent l’offre imprécise ou si le 

soumissionnaire émet des réserves quant aux conditions du Cahier des Charges, le pouvoir 
adjudicateur se réserve le droit de considérer l’offre comme substantiellement irrégulière. 

 
 



ASSOCIATION POUR LA PROMOTION DE L'EDUCATION ET DE LA FORMATION À L'ETRANGER 
 Réf.: 2020-MECS-BN/02 

P. 9 

II. Dispositions contractuelles 
 
Cette deuxième partie fixe la procédure relative à l’exécution du marché. 

Pour autant qu’il n’y soit pas dérogé, l'arrêté royal du 14 janvier 2013 et ses modifications ultérieures 
établissant les règles générales d'exécution des marchés publics est d’application. 

 

II.1 Fonctionnaire dirigeant 
 
L'exécution des services se déroule sous le contrôle du fonctionnaire dirigeant : 

 
Nom : Madame Pascale DELCOMMINETTE 

Adresse : Association pour la Promotion de l'Education et de la Formation à l'Etranger, Place 

Sainctelette, 2 à 1080 Molenbeek-Saint-Jean 
Téléphone : 02 421 83 83 

 
Le surveillant des services : 

 

Nom : Madame Nathalie FORSANS  
Adresse : Association pour la Promotion de l'Education et de la Formation à l'Etranger, Place 

Sainctelette, 2 à 1080 Molenbeek-Saint-Jean 
Téléphone : 02 421 82 94 

E-mail : n.forsans@apefe.org 

II.2 Assurances 
 
L'adjudicataire contracte les assurances couvrant sa responsabilité en matière d'accidents de travail et 

sa responsabilité civile vis-à-vis des tiers lors de l'exécution du marché. 
 

A tout moment durant l'exécution du marché, dans un délai de quinze jours à compter de la réception 

de la demande du pouvoir adjudicateur, l'adjudicataire justifie qu'il a souscrit ces contrats 
d'assurances au moyen d'une attestation établissant l'étendue de la responsabilité garantie requise 

par les documents du marché. 
 

II.3 Cautionnement 
 

Conformément à l'article 25 de l'arrêté royal du 14 janvier 2013, un cautionnement n'est pas 
demandé. 

 

II.4 Durée  
 
La durée maximum de la prestation a été estimée à 30h/j. 

 
La prestation devra se dérouler entre le 15 septembre 2020 et le 31 mars 2021. 
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II.5 Délai de paiement 
 

Le pouvoir adjudicateur dispose d'un délai de vérification de 30 jours de calendrier à compter de la 
date de la fin totale ou partielle des services, pour procéder aux formalités de réception et en notifier 

le résultat au prestataire de services. 
 

Le paiement du montant dû au prestataire de services doit intervenir dans le délai de paiement de 30 

jours de calendrier à compter de la date de fin de la vérification, pour autant que le pouvoir 
adjudicateur soit, en même temps, en possession de la facture régulièrement établie ainsi que des 

autres documents éventuellement exigés (rapports) suivant les deux phases de mission ci-dessous : 
 

 Phase 1 : Identification 

 Phase 2 : Formulation 

 
Mentions obligatoires : 

 

Les factures,  porteront obligatoirement les mentions suivantes : 
 

 Date d’émission, 
 Numéro de facture, 

 Intitulé du marché, 

 Adresse du destinataire final  
 N° du marché, 

 Identification éventuelle du lot 
 Certifié sincère et véritable à somme de …, et seront accompagnées du registre des 

prestations et/ou du bon de commande. 
 

Nous acceptons la transmission des factures sous format électronique (au format PDF), conformément 

à l’article 192/1 de la loi du 17/06/2016. Les factures pourront être soumises directement à l’adresse 
mail : facturation@apefe.org 

 

II.6 Délai de garantie 
 
Aucun délai de garantie n'est applicable pour ce marché. 

 

II.7 Rapportage / Livrables 
 

1. Phase d’identification : 

 
A l’issue de la phase d’identification : 

 Une note préliminaire de la stratégie d’intervention incluant : 

o L’écosystème entrepreneurial dans le pays, incluant une appréciation sur les 
contraintes, opportunités ou difficultés pour la création de petites ou très petites 

entreprises par les jeunes et les femmes ; 

o Le SWOT des partenaires prenantes ; 
o La théorie du changement provisoire . 

 
 Un rapport d’identification comprenant 2 parties sera fourni : 

o Partie I : Le déroulement de la mission ; 

o Partie II : La fiche d’identification complétée. 
 

mailto:facturation@apefe.org
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2. Phase de formulation : 
 

A l’issue de la phase de formulation un rapport de formulation comprenant 2 parties sera fourni : 

 Partie I : Le déroulement de la mission ; 

 Partie II : Le DTF de formulation du rapport d’identification. 

 
Le rapport de formulation est une prolongation du rapport d’identification. 

II.8 Ressortissants d’un pays tiers en séjour illégal 
 
Lorsque l’adjudicataire ou sous-traitant reçoit copie de la notification visée à l’article 49/2, alinéa 4, du 

Code pénal social, dans laquelle il est informé qu’il occupe en Belgique un ou plusieurs ressortissants 

d’un pays tiers en séjour illégal, cet adjudicataire ou sous-traitant s’abstient, avec effet immédiat, de 
se rendre encore au lieu d’exécution du marché ou de poursuivre l’exécution du marché, et ce jusqu’à 

ce que l’autorité adjudicatrice donne un ordre contraire. 
 

Il en va de même lorsque l’adjudicataire ou sous-traitant est informé : 

 
- soit par l’adjudicataire ou par l’autorité adjudicatrice selon le cas de ce qu’ils ont reçu la notification, 

visée à l’article 49/2, alinéas 1er et 2, du Code pénal social, concernant cette entreprise ; 
- soit via l’affichage prévu par l’article 35/12 de la loi du 12 avril 1965 relative à la protection de la 

rémunération des travailleurs, qu’il occupe en Belgique un ou plusieurs ressortissants d’un pays tiers 

en séjour illégal. 
 

Par ailleurs, l’adjudicataire ou sous-traitant est tenu d’insérer, dans les contrats de sous-traitance qu’il 
conclurait éventuellement, une clause stipulant que : 

1° le sous-traitant s’abstient de se rendre encore au lieu d’exécution du marché ou de poursuivre 
l’exécution du marché, lorsqu’une notification établie en exécution de l’article 49/2 du Code pénal 

social révèle que ce sous-traitant occupe un ressortissant d’un pays tiers en séjour illégal ; 

2° le non-respect de l’obligation visée au point 1° est considéré comme un manquement grave dans le 
chef du sous-traitant, à la suite duquel l’entreprise est habilitée à résilier le contrat ; 

3° le sous-traitant est tenu d’insérer, dans les contrats de sous-traitance, une clause analogue à celle 
visée aux points 1° et 2° et d’assurer que de telles clauses soient également insérées dans les 

contrats de sous-traitance ultérieurs. 

 

II.9 Rémunération due à ses travailleurs 
 

Lorsque l’adjudicataire ou sous-traitant reçoit copie de la notification visée à l’article 49/1, alinéa 3, du 
Code pénal social, par laquelle il est informé d’un manquement grave à son obligation de payer dans 

les délais, à ses travailleurs, la rémunération à laquelle ceux-ci ont droit, cet adjudicataire ou sous-

traitant s’abstient, avec effet immédiat, de se rendre encore au lieu d’exécution du marché ou de 
poursuivre l’exécution du marché, et ce jusqu’à ce qu’il présente la preuve à l’autorité adjudicatrice 

que les travailleurs concernés ont reçu l’intégralité de leur rémunération. 
 

Il en va de même lorsque l’adjudicataire ou sous-traitant est informé : 

 
- soit par l’adjudicataire ou par l’autorité adjudicatrice selon le cas de ce qu’ils ont reçu la notification 

visée à l’article 49/1, alinéa 1er, du Code pénal social, concernant cette entreprise ; 
- soit via l’affichage prévu par l’article 35/4 de la loi du 12 avril 1965 relative à la protection de la 

rémunération des travailleurs. 
 

Par ailleurs, l’adjudicataire ou sous-traitant est tenu d’insérer, dans les contrats de sous-traitance qu’il 

conclurait éventuellement, une clause stipulant que : 
1° le sous-traitant s’abstient de se rendre encore au lieu d’exécution du marché ou de poursuivre 

l’exécution du marché, lorsqu’une notification établie en exécution de l’article 49/1 du Code pénal 
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social révèle que ce sous-traitant manque gravement à son obligation de payer dans les délais, à ses 
travailleurs, la rémunération à laquelle ceux-ci ont droit ; 

2° le non-respect de l’obligation visée au point 1° est considéré comme un manquement grave dans le 

chef du sous-traitant, à la suite duquel l’adjudicataire est habilité à résilier le contrat ; 
3° le sous-traitant est tenu d’insérer, dans les contrats de sous-traitance, une clause analogue à celle 

visée aux points 1° et 2° et d’assurer que de telles clauses soient également insérées dans les 
contrats de sous-traitance ultérieurs. 

 

II.10 Protection des données 
 
Les données personnelles collectées dans le cadre du marché public par l'attributaire du marché, ainsi 

que par ses sous-traitants, agissant en tant que responsables du traitement doivent être traitées 
conformément au Règlement général sur la protection des données (Règlement (UE) 2016/679 du 

Parlement Européen et Du Conseil du 27 avril 2016). 
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ANNEXE A : FORMULAIRE D'OFFRE 
 

OFFRE DE PRIX POUR LE MARCHE AYANT POUR OBJET 
“UNE MISSION D’IDENTIFICATION – FORMULATION D’UN PROGRAMME D’APPUI POUR LA 

PROMOTION DE L’EMPLOYABILITIÉ ET DE L’ENTREPRENARIAT DES JEUNES ET DES FEMMES AU 
BÉNIN” 

 

Facture acceptée (marchés publics de faible montant) 
 

Important : ce formulaire doit être complété dans son entièreté, et signé par le soumissionnaire. Le 
montant total de l'offre doit être complété en chiffres ET en toutes lettres. 
 

Personne physique 
Le soussigné (nom et prénom) : 

Qualité ou profession : 
Nationalité : 

Domicile (adresse complète) : 
 

Téléphone : 

GSM : 
Fax : 

E-mail : 
Personne de contact : 

 

Soit (1) 
 

Personne morale 
La firme (dénomination, raison sociale) : 

Nationalité : 
ayant son siège à (adresse complète) : 

 

Téléphone : 
GSM : 

Fax : 
E-mail : 

Personne de contact : 

 
représentée par le(s) soussigné(s) : 

(Les mandataires joignent à leur offre l'acte authentique ou sous seing privé qui leur accorde ses 
pouvoirs ou une copie de la procuration. Ils peuvent se borner à indiquer le numéro de l'annexe du 

Moniteur belge qui a publié l'extrait de l'acte concerné.) 

 
Soit (1) 

 
Groupement d'opérateurs économiques 

Les soussignés en groupement d'opérateurs économiques pour le présent marché (nom, prénom, 
qualité ou profession, nationalité, siège provisoire) : 

 

 
S'ENGAGE(NT) À EXÉCUTER LE MARCHÉ CONFORMÉMENT AUX CLAUSES ET CONDITIONS DU 

CAHIER DES CHARGES DU MARCHÉ PUBLIC SUSMENTIONNÉ (2020-MECS-BN/02) : 
 

pour un montant de : 

 
(en chiffres, TVA comprise) 

 
................................................................................................................................................... 
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(en lettres, TVA comprise) 
 

................................................................................................................................................... 

 
................................................................................................................................................... 

 
 

Informations générales 

 
Numéro d'immatriculation à l'ONSS : 

Numéro d'entreprise (en Belgique uniquement) : 
 

Sous-traitants 
 

Il sera fait appel à des sous-traitants : OUI / NON (biffer les mentions inutiles) 
 
Personnel 

 
Du personnel soumis à la législation sociale d'un autre pays membre de l'Union européenne est 

employé : 

 
OUI / NON (biffer les mentions inutiles) 
 
Cela concerne le pays membre de l'UE suivant : 

 
Paiements 

 

Les paiements seront effectués valablement par virement ou versement sur le compte (IBAN/BIC) 
................................................ de l'institution financière ................................. ouvert au nom de 

................................. . 
 

 

 
Documents à joindre à l'offre 

 
À cette offre, sont également joints : 

- les documents datés et signés, que le cahier des charges impose de fournir ; 

- les modèles, échantillons et autres informations, que le cahier des charges impose de fournir. 
 

 
Fait à ........................................................................................................................................... 

 
Le ................................................................................................................................................ 

 

Le soumissionnaire, 
 

 
 

Signature : ................................................................................................................................... 

 
Nom et prénom : .......................................................................................................................... 

 
Fonction : ..................................................................................................................................... 

 
(1) Biffer les mentions inutiles 
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ANNEXE B : DECLARATION BANCAIRE 
 

 
Cette déclaration concerne le marché public: une mission d’identification – formulation d’un 

programme d’appui pour la promotion de l’employabilité et de l’entreprenariat des jeunes et des 
femmes au Bénin (2020-MECS-BN/02) 

 

Nous confirmons par la présente que .......................................................................... 
(nom de la société) est notre client(e) depuis le ..............................(date). 

 
Relation financière banque-client 

 

Les relations financières que nous entretenons avec ce client nous ont jusqu'à ce jour, 
........................ (date), donné entière satisfaction. 

 
Sur la base des données dont notre banque dispose actuellement, nous n'avons eu à constater aucun 

élément négatif et ce client a disposé jusqu'à présent, pour autant que nous ayons pu nous en assurer 
et en ce qui concerne les contrats et projets dont nous avons connaissance, de la capacité financière 

lui permettant de mener à bien les contrats et projets qui lui ont été confiés. 

 
..........................................................................(nom de la société) jouit de notre confiance et 

 
soit : notre banque met actuellement à la disposition de cette société les lignes de crédit suivantes (à 

ne mentionner qu'avec l'accord écrit préalable du client) : 

...................................................................................................................... 
 

soit : notre banque met actuellement des lignes de crédit à la disposition de la société. 
 

et/ou : notre banque est disposée à examiner d'éventuelles demandes de crédit ou une demande de 
cautionnement en vue de l'exécution du marché. 

 

soit : (aucune des trois déclarations susmentionnées). 
 

Cette déclaration n'implique aucun engagement de notre part pour l'avenir et notre banque n'assume 
aucune responsabilité à ce propos. 

 

Notoriété du client 
 

........................................................................(nom de la société) occupe une place importante (ou 
: exerce ses activités) dans le secteur de 

..............................................................................................  

Jusqu'ici et pour autant que nous ayons pu nous en assurer, cette société bénéficie d'une excellente 
(ou : bonne) réputation technique et est dirigée par des personnes compétentes et fiables. La banque 

ne peut pas être tenue pour responsable du caractère éventuellement inexact ou incomplet des 
informations qui lui ont été fournies. Les faits qui pourraient, dans l'avenir, influencer cette déclaration 

ne pourront pas vous être communiqués automatiquement. 
 

Fait à .............................................. , le ....................................... . 

 
Dénomination de la banque, nom et titre du signataire et signature 

 
 

 

 
Cette attestation est à compléter et à joindre à l'offre. 
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ANNEXE C  : INVENTAIRE 

“ UNE MISSION D’IDENTIFICATION – FORMULATION D’UN PROGRAMME D’APPUI POUR LA PROMOTION DE 
L’EMPLOYABILITIÉ ET DE L’ENTREPRENARIAT DES JEUNES ET DES FEMMES AU BÉNIN ” 

N° Description Type Unité Q 

PU en chiffres 

HTVA Total HTVA %TVA 

Phase 1 : Identification 

1 Préparation - Exécution et rapportage de la mission QF homme/jour Max 13   
À 

préciser 

2 Divers QF homme/jour Max 13   
À 

préciser 

3 
Déplacements (Déplacement international A/R domicile-pays partenaire , 
Déplacements locaux) 

QP pièce 1 
  

À 
préciser 

Total HTVA :  

Total TVA :  

Total TVAC :  

N° Description Type Unité Q 

PU en chiffres 

HTVA Total HTVA %TVA 

Phase 2 : Formulation 

1 Préparation - Exécution et rapportage de la mission QF homme/jour Max 17   
À 
préciser 

2 Divers QF homme/jour Max 17   
À 
préciser 

3 
Déplacements (Déplacement international A/R domicile-pays partenaire , 
Déplacements locaux) 

QP pièce 1 
  

À 
préciser  

Total HTVA :  

Total TVA :  

Total TVAC :  
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Total Phase 1 et 2 Identification et Formulation HTVA :  

Total Phase 1 et 2 Identification et Formulation TVA :  

Total Phase 1 et 2 Identification et Formulation TVAC :  

 
Sont inclus dans les prix unitaires forfaitaires les honoraires, les per diem, les frais de logement, d'assurance, de visas, de prophylaxies, de communication, les frais administratifs et de 
secrétariat, le coût de la documentation relative aux services et éventuellement exigée par le pouvoir adjudicateur, la production et la livraison de documents ou de pièces liés à 
l'exécution des services, les droits de douane et d'accise relatifs au matériel et aux produits utilisés, les frais d'emballage, les frais de réception, tous les frais, coûts de personnel et de 
matériel nécessaires pour l'exécution du présent marché, la rémunération à titre de droit d'auteur, l'achat ou la location auprès de tiers services nécessaires pour l'exécution du marché. 
En cas de prolongation du marché, les prix unitaires forfaitaires mentionnés dans l'offre sont d'application. A l'exception des frais de déplacements locaux, qui pourraient être pris en 
charge par les partenaires ou l'APEFE, tous les autres frais de déplacements internationaux et/ou en Belgique sont à la charge du soumissionnaire. L'expert prévoira l'ensemble des 
déplacements jugés nécessaires au cours de sa mission. Il est possible que les partenaires mettent à disposition de l'expert des moyens de transports. Dans ce cas, le budget 
déplacements locaux prévu dans l'offre de l'expert, sera réduit proportionnellement à la contribution des partenaires. Les frais de réunions et/ou d'ateliers sont, sauf exception, pris en 
charge par les partenaires et/ou l'APEFE. En cas de débriefing à Bruxelles, les transports (A/R en classe économique) entre le domicile et Bruxelles seront pris en charge par le 
soumissionnaire. Les jours de voyages internationaux ne sont pas pris en charge par l'APEFE. 

 
Les prix unitaires doivent être mentionnés avec 2 chiffres après la virgule. La quantité de produits x le prix unitaire doivent être à chaque fois arrondis à 2 chiffres après la 
virgule. 

Vu, vérifié et complété avec les prix unitaires, les totaux partiels et le total global qui ont servi à déterminer le montant de mon offre de ce jour, pour être joint à mon 

formulaire d’offre. 

 
Fait à .......................................... le ...................................................... Fonction: ...................................................... 

 
Nom et prénom: .................................................................................... Signature: 

 



ASSOCIATION POUR LA PROMOTION DE L'EDUCATION ET DE LA FORMATION À L'ETRANGER  Réf.: 2020-MECS-BN/02 

P. 18 

ANNEXE D  : CALENDRIER 

“ UNE MISSION D’IDENTIFICATION – FORMULATION D’UN PROGRAMME D’APPUI POUR LA PROMOTION DE 
L’EMPLOYABILITIÉ ET DE L’ENTREPRENARIAT DES JEUNES ET DES FEMMES AU BÉNIN ” 

 

PHASE 1 : IDENTIFICATION 

ACTIONS # jours 

Préparation et organisation de la mission d’identification : 

 Réunion de cadrage ; 

 Revue documentaire ; 

 Rédaction des TDR de l’atelier. 

 

Organisation logistique et matérielle de l’atelier  

Consultations et entretiens  

Atelier de présentation des résultats et validation de la TOC  

Rapport provisoire et final d’identification  

TOTAL 13 jours 
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PHASE 2 : FORMULATION 

ACTIONS # jours 

Préparation et organisation de l’atelier de formulation : 

 Réunion de cadrage ; 

 Rédaction des TDR de l’atelier ; 

 Revue documentaire. 

 

Organisation logistique et matérielle de l’atelier  

Consultations  

Atelier de formulation  

Restitution de l’atelier de formulation  

Rapport provisoire et final incluant le programme pluriannuel 2022-2026 (DTF)  

TOTAL 17 jours  

 


